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DECISION TARIFAIRE N°3243-ARS 2021-0356 du 09 Février 2021  

  PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS - 520781592 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS (520781592) sise 1, R TERRAIL LEMOINE, 52400, 

BOURBONNE LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER 

BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1973 en date du 24/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD DU CH DE BOURBONNE LES BAINS - 520781592 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 3 819 170.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

68.81 2 949 861.81 

0.00 

0.00 

55.05 

167.99 

240 881.00 

69 629.03 

24 278.14 

247 624.31 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 318 264.22€. 

Prix de  journée (en €) 

167.99 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

24 278.14 

3 236 758.16 

240 881.00 

247 624.31 

75.50 

55.05 

69 629.03 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 3 711 041.29€ au titre de 2020, dont : 

- 71 714.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 300 120.00€ à titre non reconductible dont 105 750.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 37 160.00€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 532 274.29€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 294 356.19€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CTRE HOSPITALIER BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 09/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3269 ARS 2021-0357 du 09 Février 2021 

  PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT - 520781584 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT (520781584) sise 18, R CHENEVIERES, 

52000, RIAUCOURT et gérée par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT 

(520780032) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1989 en date du 24/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD JEAN-FRANÇOIS BONNET CH CHAUMONT - 

520781584 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 558 246.52€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

50.85 1 470 289.83 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 129 853.88€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 558 246.52 

0.00 

0.00 

53.89 

0.00 

0.00 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 562 886.83€ au titre de 2020, dont : 

- 30 704.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 209 406.00€ à titre non reconductible dont 67 500.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 745.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 470 289.83€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 524.15€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 09/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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DECISION TARIFAIRE N°3274 ARS 2021-0360 du 09 Février 2021 

 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LA TRINCASSAYE - 520783622 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LA TRINCASSAYE (520783622) sise 0, AV DE LA RESISTANCE, 52200, LANGRES et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1988 en date du 24/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LA TRINCASSAYE - 520783622 
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DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 2 700 523.17€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

53.80 2 556 644.43 

0.00 

0.00 

90.73 

79.87 

0.00 

66 229.56 

33 115.86 

117 811.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 225 043.60€. 

Prix de  journée (en €) 

79.87 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 115.86 

2 483 366.38 

0.00 

117 811.37 

52.26 

90.73 

66 229.56 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 2 916 777.72€ au titre de 2020, dont : 

- 54 265.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait l’objet 

d’un versement ; 

- 526 532.00€ à titre non reconductible dont 108 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser 

aux agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 7 844.00€ au titre de la compensation des pertes 

de recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 2 773 801.22€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 231 150.10€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 09/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

3/3 



DECISION TARIFAIRE N°3276 ARS 2021-0364 DU 09 FEVRIER 2021 

 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2020 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 

EHPAD LE LIEN NOGENT - 520781766 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD LE LIEN NOGENT (520781766) sise 11, R DU CHAMP DE MARS, 52800, NOGENT et gérée 

par l’entité dénommée EHPAD LE LIEN (520000209) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 17/06/2020 fixant pour 2020 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 21/06/2020 ; 

 

Considérant la décision tarifaire modificative n°1889 en date du 23/11/2020 portant modification du forfait global de 

soins pour 2020 de la structure dénommée EHPAD LE LIEN NOGENT - 520781766 

 

1/3 



DECIDE 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 514 246.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

49.51 1 338 726.20 

0.00 

0.00 

47.49 

0.00 

0.00 

58 737.93 

26 117.23 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 126 187.21€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

26 117.23 

1 429 391.38 

0.00 

0.00 

52.86 

47.49 

58 737.93 

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 1 516 828.36€ au titre de 2020, dont : 

- 175 291.00€ à titre non reconductible dont 84 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 

agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19 et 9 247.00€ au titre de la compensation des pertes de 

recettes déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 1 423 581.36€. 

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 118 631.78€.  

 

Pour 2020, les tarifs sont décomposés comme suit : 
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La Directrice Générale de l'ARS Grand Est est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD LE LIEN (520000209) et à l'établissement concerné. 

Fait à Chaumont 

 

 

 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

, Le 09/02/2021 

 

 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 
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POUR L’ANNEE  

520781857 SSIAD "LE LIEN" 

3426 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3426 ARS 2021-0582 du 11 Février 2021 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD "LE LIEN" - 520781857 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2080 en date du 24/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD "LE LIEN" - 520781857. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD "LE LIEN" (520781857) sise 11, R DU CHAMP DE MARS, 52800, NOGENT et gérée par l’entité 

dénommée EHPAD LE LIEN (520000209) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

735 201.86 

Groupe I 

Produits de la tarification 

16 972.00 

RECETTES 
0.00 

139 617.40 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

2 820.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 735 201.86 

DEPENSES 

32 468.80 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

19 792.00 

97 089.83 

- dont CNR 

735 201.86 

466 025.83 

- dont CNR 0.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 656 361.87€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 696.82€). 

Le prix de journée est fixé à 49.72€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 63 089.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 257.50€). 

Le prix de journée est fixé à 43.21€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 735 201.86€ au titre de 

2020 dont : 

- 15 750.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 719 451.86€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 512 949.47€ (fraction forfaitaire s’élevant à 42 745.79€). 

Le prix de journée est fixé à 38.86€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 575 792.46€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 62 842.99€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 236.92€). 

Le prix de journée est fixé à 43.04€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire EHPAD LE LIEN (520000209) et à l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 11/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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POUR L’ANNEE  

520784257 SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS 

3427 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3427 ARS 2021-0589 du 11 Février 2021 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS - 520784257 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2014 en date du 24/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS - 520784257. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIAD DE BOURBONNE-LES-BAINS (520784257) sise 1, R TERRAIL LEMOINE, 52400, 

BOURBONNE LES BAINS et gérée par l’entité dénommée CTRE HOSPITALIER 

BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

650 573.12 

Groupe I 

Produits de la tarification 

30 192.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

7 090.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 650 573.12 

DEPENSES 

68 476.30 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

39 796.00 

54 220.04 

- dont CNR 

650 573.12 

527 876.78 

- dont CNR 2 514.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 551 314.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 45 942.88€). 

Le prix de journée est fixé à 38.53€. 

 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 72 117.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 6 009.80€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 650 573.12€ au titre de 

2020 dont : 

- 15 282.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement ; 

- 19 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 623 432.12€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 538 659.55€ (fraction forfaitaire s’élevant à 44 888.30€). 

Le prix de journée est fixé à 37.64€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 610 777.12€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 72 117.57€ (fraction forfaitaire s’élevant à 6 009.80€). 

Le prix de journée est fixé à 0.00€. 

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CTRE HOSPITALIER BOURBONNE-LES-BAINS (520780024) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 11/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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POUR L’ANNEE  

520783341 SSIADPA - CH DE CHAUMONT 

3428 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3428 ARS 2021-0595 DU 11 Février 2021 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIADPA - CH DE CHAUMONT - 520783341 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2011 en date du 24/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIADPA - CH DE CHAUMONT - 520783341. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIADPA - CH DE CHAUMONT (520783341) sise 2, R JEANNE D'ARC, 52014, CHAUMONT et gérée 

par l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

843 864.38 

Groupe I 

Produits de la tarification 

65 835.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

1 553.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 843 864.38 

DEPENSES 

21 561.03 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

72 369.00 

80 107.39 

- dont CNR 

843 864.38 

742 195.96 

- dont CNR 4 981.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 813 420.88€ (fraction forfaitaire s’élevant à 67 785.07€). 

Le prix de journée est fixé à 52.85€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 843 864.38€ au titre de 

2020 dont : 

- 21 887.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement ; 

- 19 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 813 420.88€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 771 495.38€ (fraction forfaitaire s’élevant à 64 291.28€). 

Le prix de journée est fixé à 50.13€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 771 495.38€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE CHAUMONT (520780032) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 11/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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POUR L’ANNEE  

520782772 SSIADPA - CH DE LANGRES 

3429 

2020 

PORTANT FIXATION DU PRIX DE  

DE 

DECISION N° 

- 

DECISION TARIFAIRE N° 3429 ARS 2021-0601 DU 11 Février 2021 

 PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2020 DE 

SSIADPA - CH DE LANGRES - 520782772 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ;  

 

VU 

VU 

VU 

le décret du 3 septembre 2020 portant nomination de Madame Virginie CAYRE en qualité de Directrice 

Générale de l’agence régionale de santé Grand Est ;  

 

La Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

le Code de la Sécurité Sociale ;  

 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 

limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 

 

VU 

la décision tarifaire modificative n°2018 en date du 24/11/2020 portant modification de la dotation globale 

de soins pour 2020 de la structure dénommée SSIADPA - CH DE LANGRES - 520782772. 

 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

HAUTE MARNE en date du 06/11/2020 ;  

 

Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 

Officiel du 27/12/2019 ; 

 

VU l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD dénommée 

SSIADPA - CH DE LANGRES (520782772) sise 10, R DE LA CHARITE, 52206, LANGRES et gérée par 

l’entité dénommée CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) ;  
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DECIDE  

Groupe I 

Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

704 846.59 

Groupe I 

Produits de la tarification 

36 380.00 

RECETTES 
0.00 

 

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

 

Groupe II 

Dépenses afférentes au personnel 

 

4 772.00 

Groupe III 

Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 

EN EUROS 

TOTAL Dépenses 704 846.59 

DEPENSES 

44 887.06 

0.00 
Groupe III 

Produits financiers et produits non encaissables 

 

45 043.00 

75 997.50 

- dont CNR 

704 846.59 

583 962.03 

- dont CNR 3 891.00 

TOTAL Recettes 

Groupe II 

Autres produits relatifs à l’exploitation 

 

Reprise d’excédents 

- pour l’accueil de personnes âgées : 675 987.09€ (fraction forfaitaire s’élevant à 56 332.26€). 

Le prix de journée est fixé à 58.09€. 

 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

Dépenses exclues du tarif : 0.00€ 

A compter du 01/01/2021, la dotation globale de soins est modifiée et fixée à 704 846.59€ au titre de 

2020 dont : 

- 18 719.00€ au titre de la prime Grand Âge et attractivité territoriale dont la moitié a déjà fait 

l’objet d’un versement ; 

- 19 500.00€ de crédits non reconductibles au titre de la prime exceptionnelle dans le cadre de 

l’épidémie de covid-19 déjà versés. 

 

Article 1
ER 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 675 987.09€ et se répartit comme suit : 
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- pour l’accueil de personnes âgées : 659 803.59€ (fraction forfaitaire s’élevant à 54 983.63€). 

Le prix de journée est fixé à 56.70€. 

 

• dotation globale de soins 2021 : 659 803.59€. Cette dotation se répartit comme suit : 

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de reconduction 

sont fixés, à titre transitoire, à : 

 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 6, du Haut Bourgeois Près Cour Administrative 

d'Appel CO 50015, 54035, NANCY CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

Article 5 La Directrice Générale de l’ARS Grand Est est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l’entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LANGRES (520780057) et à 

l’établissement concerné. 

 

Fait à Chaumont , Le 11/02/2021 

Par délégation le Délégué Départemental 
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